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Ville de Genève M-1161 A

Conseil municipal
 13 juin 2016

Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
la motion du 20 janvier 2015 de Mmes et M. Pierre Gauthier, Vera 
Figurek et Brigitte Studer: «Répartition des tâches entre Canton 
et communes: transparence et démocratie, s’il vous plaît!»

Rapport de Mme Marie-Pierre Theubet.

Préambule

Cette motion a été renvoyée en commission des fi nances par le Conseil 
municipal le 14 mars 2016 après une attente de 14 mois dans l’ordre du jour. 
La commission s’est réunie le 20 avril 2016 sous la présidence de M. Jacques 
Pagan. Les notes de séance ont été prises par M. Jorge Gajardo Muñoz, que la 
rapporteuse remercie pour l’excellence de son travail.

Rappel de la motion

Considérant que:

– la Constitution de la République et canton de Genève prévoit que l’activité 
publique s’exerce de manière transparente et conformément aux règles de la 
bonne foi (article 9, alinéa 3, Cst-GE);

– la concertation avec les communes doit être entreprise dès le début de la pro-
cédure de décision (article 135, alinéa 2, Cst-GE);

– les communes, les partis politiques et les milieux représentatifs sont invités 
à se prononcer lors des travaux préparatoires concernant des actes législatifs 
importants ou des projets de grande portée (article 110 Cst-GE);

– le Conseil d’Etat a présenté un avant-projet de loi relatif à une nouvelle 
répartition des tâches entre le Canton et les communes;

– cet avant-projet de loi prévoit d’ôter aux Conseils municipaux et à la popula-
tion concernée toute possibilité d’exercer leurs droits démocratiques;

– le Conseil administratif de la Ville de Genève ne sera partie prenante des 
négociations avec le Canton qu’au travers de l’Association des communes 
genevoises ou dans le cadre de discussions bilatérales confi dentielles,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– faire régulièrement un rapport au Conseil municipal et à la commission des 
fi nances sur l’avancement des discussions avec le Conseil d’Etat relativement 
à la nouvelle répartition des charges entre Canton et communes;

– demander l’accord formel du Conseil municipal – sous la forme d’une propo-
sition de délibération – avant d’engager la Ville de Genève sur les questions 
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de ladite répartition des tâches, notamment la «bascule fi scale», le transfert 
des ressources et des charges, le fonds de régulation, les tâches exclusives, 
déléguées et conjointes, ainsi que les contrats de prestations.

La commission a auditionné Mme Vera Figurek, motionnaire, le 20 avril 2016.

Introduisant la motion, Mme Figurek prie la commission d’excuser Mme Brigitte 
Studer et M. Pierre Gauthier, cosignataires du texte. Le groupe Ensemble à gauche 
s’intéresse à la question de la répartition des tâches depuis plusieurs années. Elle 
rappelle qu’une clarifi cation est requise depuis 2012 dans le cadre de la nouvelle 
Constitution genevoise.

En décembre 2013, le Conseil d’Etat en a fait une priorité de cette législature. 
Dans son avant-projet du 29 octobre 2014, le gouvernement affi rmait prévoir une 
concertation, quoique dans un délai très court, avec les communes via l’Associa-
tion des communes genevoises (ACG) et les Conseils administratifs.

Le 12 novembre 2014, Ensemble à gauche a déposé le projet de délibéra-
tion PRD-94 et l’a présenté en conférence de presse pour attirer l’attention sur le 
manque d’information à propos de cette question.

Pour traiter de cet objet, le Conseil municipal a tenu une séance extraordi-
naire le 24 novembre 2014. Avec l’intention d’exprimer le soutien du Conseil 
municipal à l’exécutif dans les négociations avec le Canton, la formation de 
Mme Figurek aurait souhaité que le projet de délibération soit voté sur le siège et 
renvoyé directement au Conseil administratif, mais la plénière a préféré le ren-
voyer à la commission des fi nances.

Converti en motion, le texte a cependant été refusé par la commission des 
fi nances, le 7 janvier 2015. A ce propos, les rapports de majorité de Mme Sumi, 
et de minorité de M. Gauthier, ont enfi n été inscrits à l’ordre du jour du Conseil 
municipal, près de deux ans après son inscription.

Lors de l’étude en commission, il y a eu des critiques contre le texte qui, aux 
yeux d’une partie des commissaires, semblait montrer non pas du soutien mais 
de la défi ance à l’égard du Conseil administratif. Prenant acte de ces remarques, 
Mme Studer, M. Gauthier et Mme Figurek ont déposé la présente motion M-1161 le 
20 janvier 2015, mais l’urgence a été refusée deux fois en plénière.

Dès lors, Ensemble à gauche a pris contact avec les commissaires aux fi nances 
de l’Alternative, et ensemble ils ont déposé le 18 mars 2015 la motion M-1178 
qui a été envoyée aux fi nances, le 28 septembre 2015, après plusieurs reports. 
Elle a été traitée, et votée favorablement, en une seule séance, le 13 octobre 2015, 
après avoir été présentée par Mmes Sumi et Figurek, et après une audition de la 
magistrate Sandrine Salerno. Le rapport sur la motion M-1178 est attendu.
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Le Conseil administratif n’a donc toujours pas dans les mains un objet par 
lequel le Conseil municipal lui demande des informations exhaustives sur l’avan-
cement du dossier de la répartition des tâches. A ce sujet, Mme Figurek fait part 
de son inquiétude. Si la motion M-1161, dont il est question ce soir, n’a pas été 
retirée par ses parrains, c’est entre autres parce qu’ils tiennent à faire part de cette 
inquiétude aux membres de la commission des fi nances et au Conseil munici-
pal. Elle propose donc que la commission se saisisse rapidement de la motion 
M-1161, que le rapport soit fait rapidement, et qu’il soit traité en urgence lors 
d’une prochaine plénière, en même temps que le rapport sur la motion M-1178.

Comparant les deux objets, qui sont assez similaires dans leurs buts, 
Mme Figurek souligne cependant que la particularité de la motion M-1161 consiste 
en ce que son invite mentionne

– la bascule fi scale,

– le transfert des ressources et des charges,

– le fonds de ré gulation,

– les tâ ches exclusives, dé lé gué es et conjointes,

– les contrats de prestations.

– Ce dernier point concerne notamment les Services industriels de Genève 
(SIG) et la Banque Cantonale de Genève (BCGe).

Les signataires de la motion souhaiteraient que les lois sur la répartition des 
tâches (LRT) soient soumises à un référendum communal, ce qui, pour l’instant, 
n’est pas possible. Il ne serait pas démocratique de laisser les intérêts de la Ville 
se décider au seul niveau cantonal. Il faudrait au moins que les conseillers muni-
cipaux disposent d’une information correcte sur l’avancement du dossier. Après 
l’approbation de la loi-cadre sur la LRT, le Grand Conseil a expédié rapidement 
le premier train de lois sur certains objets de politique sociale et de mobilité. De 
manière surprenante, le Conseil municipal n’a reçu aucune information à ce sujet. 
La loi contient pourtant des sujets qui touchent la Ville.

Rappelant la séance de la veille, où le magistrat Sami Kanaan a évoqué briève-
ment le deuxième train de lois LRT dont est saisi le Grand Conseil, Mme Figurek 
estime qu’il faut envoyer au Conseil administratif un signal clair, à savoir que le 
Conseil municipal veut des informations détaillées et non des communications 
de fi n de séance.

D’après les renseignements qui lui ont été fournis au secrétariat du Grand 
Conseil, le projet de loi PL 11872 (deuxième train de lois) est inscrit à l’ordre 
du jour des plénières parlementaires de cette semaine. L’objet sera probable-
ment envoyé directement à la Commission des affaires communales, régionales 
et internationales (CACRI).
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L’inquiétude est d’autant plus justifi ée par la manière dont les choses se 
déroulent. Le rapport de minorité sur le projet de loi PL 11585 de la députée 
Irène Buche mentionne le fait que la CACRI a ignoré la demande d’un délai 
émanant de l’exécutif de la Ville pour faire des remarques de détail sur la répar-
tition des tâches. Ainsi, même si le Conseil administratif et l’ACG négocient 
avec le Conseil d’Etat, les maîtres à bord sont les député-e-s du Grand Conseil. 
Mme Figurek relève que le rapport de Mme Buche contient un planning détaillé du 
calendrier qu’entend suivre le Conseil d’Etat. Il indique que le deuxième train de 
lois LRT est le dernier, après quoi il pourra y avoir un référendum cantonal, puis 
un projet de loi sur la bascule fi scale. Si le premier train de lois avait été traité 
rapidement, ce deuxième train de lois contient des éléments d’achoppement, 
notamment les grandes institutions culturelles. Mme Figurek est d’avis, comme 
les magistrats Salerno et Kanaan, que ces lois devraient être liées à un débat de 
fond sur les politiques publiques.

Il importe donc que le dossier soit rapidement expédié en commission et que 
le débat se transporte au Conseil municipal. Le Conseil administratif pourra alors 
y recevoir le soutien de la plénière dans ses négociations. Cependant, la plénière 
ne doit pas manquer de dire clairement au Conseil administratif qu’il doit des 
rapports détaillés sur ses démarches au Conseil municipal et à la commission des 
fi nances.

Pour terminer, Mme Figurek souligne que si le Conseil municipal votait la 
motion M-1178, ce serait déjà un bon pas, mais elle est aussi d’avis que les deux 
motions pourraient être liées et retourner ensemble en plénière.

Discussion de la commission

A la proposition d’auditionner à nouveau la magistrate Sandrine Salerno alors 
qu’elle a déjà été entendue à propos de la M-1178, les commissaires conviennent 
de voter ce soir même cette motion afi n que les deux rapports – celui-ci et celui 
de la motion M-1178 – soient rapidement déposés et inscrits à l’ordre du jour de 
la plénière. Dès lors, il sera possible de demander un débat en urgence sur les 
deux objets liés.

Il est rappelé que lorsque le Grand Conseil aura voté le deuxième train de lois 
(PL 11872), il sera trop tard pour un débat communal.

Vote

Par 15 oui (2 EaG, 4 S, 1 Ve, 2 MCG, 2 DC, 3 LR, 1 UDC), la motion M-1161 
est approuvée à l’unanimité des membres.


